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La lettre du SIERG

Ensemble agissons pour que le SIERG, un service 
public, soit toujours en situation de protéger notre 
« eau naturellement pure ».

Une eau appréciée quotidiennement par les familles 
qui en bénéficient.

Avec mes vœux les plus sincères pour vous et tous 
vos proches.

Claude Bertrand

>>>>> dernière minute :
Le rapport du Commissaire Enquêteur concernant l’en-
quête publique portant sur la déclaration de projet 
relative au doublement de la conduite d’alimentation 
en eau potable du Grésivaudan vient d’être remis au 
SIERG.

Il exprime un « avis favorable » sous réserve « de fournir 
l’étude économique du projet ».

Ce rapport est consultable au SIERG et sur notre site 
internet : www.sierg.org.

La parole à

La Commission Locale de l’Eau (CLE) du Drac et de la Romanche a 
organisé les 15 et 16 octobre 2005 la 1ère Conférence de Citoyens fran-
çaise attachée à un territoire et consacrée à la gestion de l’eau.
Cette manifestation s’est déroulée dans le cadre de la Grande consul-
tation citoyenne « Tous pour l’eau » pilotée par le Comité de Bassin 
Rhône-Méditerranée afin de consulter et de mobiliser l’ensemble de 
la population sur les principaux enjeux de l’eau dans son bassin et 
sur le programme de travail envisagé pour le futur SDAGE (Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et la DCE (Directive 
Cadre européenne sur l’Eau).

La Conférence de Citoyens a fait partie des 5 projets-relais 
isérois retenus par le comité de bassin. Le SIERG a participé à 
son financement conjointement avec la Métro, la ville de Greno-
ble, REG et bien sûr l’Agence de l’Eau RMC.
Les citoyens (18 habitants de Drac et Romanche, 11 hommes 
et 7 femmes agés de 26 à 80 ans) sélectionnés par l’institut de 
sondage CSA, ont suivi à partir du 15 septembre une formation 
d’environ 40 heures sur les principales questions concernant 
l’eau, dispensée par des spécialistes de l’eau potable, de l’as-
sainissement, de l’hydroélectricité, de la réglementation, de la 
qualité et la préservation des milieux aquatiques... choisis par 
un Comité de pilotage indépendant. 

A l’issue de cette formation, les 15 et 16 octobre 2005, ces 
citoyens ont débattu avec des acteurs locaux de l’eau qu’ils 
avaient eux-mêmes sélectionnés sur proposition du Comité de 
pilotage. Puis ils ont formulé un avis en réponse à la question 
posée par la CLE :
« Quelle eau voulons-nous pour 2020 ? » 
et plus précisément :
Quels objectifs de qualité des eaux de rivières et de lacs doit-on 
fixer pour le Drac, la Romanche et leurs affluents ?
Quel équilibre est souhaitable entre activités humaines d’une 
part et préservation des milieux naturels d’autre part ?
Quelle répartition du coût de l’eau entre les habitants du bassin 
versant du Drac et de la Romanche faut-il retenir ?

le point sur
SAGE Drac Romanche
avis de la conférence de citoyens



Les pesticides désignent des substances chimiques utilisées pour lutter contre 
les végétaux, les insectes ou les moisissures considérés comme nuisibles.
Il en existe plusieures familles : les organochlorés les organophosphorés, les 
organométalliques, les organoazotés, les pyréthrinoïdes ainsi que certaines 
substances minérales comme le souffre, le sulfate de cuivre, l’arséniate de 
calcium et le plomb.
Ils sont connus pour être employés en agriculture mais servent également dans 
certaines industries (bois, textile), en construction et pour le désherbage des 
voies de communication.
Ces produits étant solubles ils sont susceptibles de polluer les eaux de surface 
comme les eaux souterraines et de contaminer ainsi les ressources en eaux 
potable.
Les pesticides ont tendance à se concentrer tout au long des chaînes alimentaires 
et à s’accumuler dans les graisses.
Ils peuvent entraîner divers troubles sur la santé comme des perturbations du 
système endocrinien, des déficits immunitaires, des cancers ...
En ce qui concerne la réglementation de l’eau d’alimentation, actuelle (décret 
2001-1220 du 20 décembre 2001) les pesticides sont soumis à des limites de 
qualité qui sont de 0,1μg/l par substance individualisée et de 0,5 μg/l pour le 
total des substances analysées.

Le bassin de la Romanche étant principalement montagneux il ne renferme 
pas de cultures intensives et n’est que relativement peu peuplé. Il est 
préservé des contaminations par les pesticides.
Ainsi l’eau des nappes de la Romanche, notamment au niveau de nos captages 
n’a jamais présenté de trace de pesticides depuis 45 ans d’exploitation.

Physico-chimie
Les pesticides :

        En réponse au 1er point, ils ont jugé que le critère premier 
d’appréciation de la qualité de l’eau est celui de la qualité de 
l’eau potable, qui doit rester non traitée partout où c’est le 
cas aujourd’hui, et pour laquelle ailleurs tout doit être mis en 
œuvre afin d’éviter d’aggraver la situation et de limiter les 
traitements au maximum.
Pour atteindre ces objectifs, ils considèrent que la mise en 
œuvre de l’assainissement (respect de la réglementation ju-
gée satisfaisante) est primordiale, ainsi que la solidarité fi-
nancière entre les communes, indispensable pour mettre en 
œuvre les politiques préventives nécessaires pour éviter les 
accidents graves et le prix exorbitant du non assainissement.

Ils demandent également à ce que, dans la gestion des barra-
ges, leur impact sur les équilibres naturels soit pris en compte à 
court, moyen, long et même très long terme, ceci notamment 
au regard de l’accumulation des solides (et des polluants).
Enfin ils s’inquiètent de la surveillance des rejets industriels 
notamment pour les PME et en particulier pour les métaux 
lourds et autres polluants non dégradables.

       Concernant les équilibres entre activités et préservation 
des milieux, il est demandé que tout aménagement prenne 
en compte la capacité du milieu à se restaurer. Il est recom-
mandé pour cela au niveau des ouvrages hydroélectriques 
une plus grande transparence au niveau du transport solide 
et des débits réservés adaptés à la hausse au cas par cas. Au 
niveau des pollutions industrielles la priorité est au suivi et à 
l’information des petites industries. Tandis qu’au niveau du 
développement des activités touristiques, l’accent est mis 
sur les canons à neige pour lesquels l’emploi d’adjuvants 
doit être proscrit et dont l’utilisation doit être limitée à la 
logique de dépannage qui a présidé à leur création à l’origine. 
Leur utilisation en haute altitude est jugée aller au-delà du 
maintien équilibré de l’activité touristique... Pour atteindre 
ces objectifs, l’information pédagogique des habitants et 
des acteurs de l’eau du territoire est jugée indispensable et 
constituant une mission essentielle de la CLE.

      Enfin, concernant la répartition du coût de l’eau entre 
les habitants du bassin versant et au-delà de la nécessaire 
solidarité évoquée plus haut, la conférence de citoyens sou-
haite notamment la mise en place d’une information simple 
et transparente du consommateur, inexistante aujourd’hui, 
et que le prix de l’eau soit rendu plus homogène voire uni-
forme à terme sur l’ensemble du territoire du SAGE.

Après avoir entendu lecture de l’avis de la conférence des 
citoyens résumé ci-dessus et en avoir débattu, 

A L’UNANIMITE, LE COMITE SYNDICAL :

Partage l’inquiétude de la conférence de citoyens sur l’ac-
cumulation de sédiments dans les grands barrages qui se tra-
duit par des impacts forts pour les cours d’eau et les nappes 
(colmatage) au moment des vidanges,

suite : le point sur

reconnaît la pertinence du travail réalisé par la conférence des citoyens et 
l’intérêt qu’il présente pour la réflexion menée dans le cadre de la CLE pour 
la rédaction des préconisations du SAGE du Drac et de la Romanche,

Note en particulier l’intérêt porté par les citoyens à la qualité de l’eau po-
table et au maintien d’une distribution non traitée partout où c’est le cas 
aujourd’hui, et rappelle l’attachement du comité du SIERG à la notion               
d’ « eau naturellement pure » acheminée jusqu’aux réservoirs des communes 
adhérentes par le syndicat,

Rappelle que les principes de solidarité entre les communes adhérentes et 
d’un prix uniforme pour tous sont les fondements du syndicat depuis plus de 
50 ans et ont permis la mise en œuvre d’un grand projet commun et le déve-
lopement harmonieux de l’agglomération Grenobloise,

Approuve l’importance attachée à la recherche de l’équilibre entre les acti-
vités, les besoins et la préservation des milieux naturels et de la ressource en 
eau. Ceci concerne notamment l’adaptation du fonctionnement des installa-
tions hydroélectriques pour préserver l’alimentation prioritaire des nappes,

Fait siennes les inquiétudes exprimées quant à l’utilisation d’additifs pour la 
fabrication de neige artificielle et au développement des canons à neige au-
delà de la logique originelle de dépannage,

S’associe aux demandes de suivis et de contrôles des rejets des industries 
et rappelle la présence de décharges industrielles « sauvages » en bordure 
de la Romanche, Mandate le président et les représentants du SIERG au sein 
de la CLE pour faire prendre en compte l’ensemble de ces remarques lors 
de l’élaboration des préconisations et la rédaction du SAGE du Drac et de la 
Romanche.

Extrait de la déliberation n° 10  - COMITE SYNDICAL DU 14/12/2005.

      Concernant les équilibres entre activités et préservation 
des milieux, il est demandé que tout aménagement prenne 
■■

      
les habitants du bassin versant et au-delà de la nécessaire 
■■

        En réponse au 1
d’appréciation de la qualité de l’eau est celui de la qualité de 
■■

La Romanche en août 2005 : vue 
générale montrant l'ampleur du 
colmatage.

▼

SAGE Drac Romanche
avis de la conférence de citoyens



en bref - l’actu en bref - l’actu

Carrefour Muzet à Vizille :
Les travaux du giratoire (DDE) sont 
quasiment achevés maintenant et 
une bonne coordination de chantier 
a permis au SIERG de réaliser ses 
réseaux dans l’emprise du chantier 
en temps voulu. Les travaux de réa-
lisation de la chambre de vannes 
de sectionnement sont en cours et 
la coupure pour mise en place des 
vannes est prévue courant janvier 
2006. La pose de la conduite DN 300 
mm antenne de Vizille est en voie 
d’achèvement.

Pont de Pique Pierre à Saint Martin le Vinoux :
Les travaux de pose de la nouvelle conduite DN 250 mm 
en inox en traversée de l’Isère et de l’autoroute A 48 ont 
été réceptionnés le 1er juin 2005 en présence du prési-
dent et de représentants du SIERG, des entreprises RTS et 
SERGADI et du maître d’œuvre MTM Infra.

Réhabilitation du puits de Jouchy 1 :
Les nombreuses barbacanes (ouvertures qui laissent 
entrer l’eau), plus de 1000, de cet ouvrage de 28 m de 
profondeur et 3,5 m de diamètre, qui date de 1965, com-
mençaient à se colmater et il était devenu nécessaire de 
le rénover pour permettre la poursuite d’une exploitation 
rationnelle. Après consultation, la société SATIF de l'Ain 
a été retenue pour réaliser cette tâche qui verra interve-
nir des plongeurs pendant 2 à 3 semaines. Ces travaux 
seront réalisés en début d’année 2006.

Rénovation de la Station de 
Jarrie/Champ
Une consultation (Appel d’offres 
ouvert) vient d’être lancée pour la 
rénovation complète de cette dou-
ble station de pompage dont les 
équipements (d’origine) datent des années 60. Outre 
l’ensemble des équipements hydro et électroméca-
niques, le bâtiment profitera également d’une cure 
de jouvence et une chambre de vannes de section-
nement sera créée sur la conduite principale DN 800 
mm au droit de la station. Ces travaux d’une durée 
de plusieurs mois devraient débuter au printemps.

L’année 2005 a à nouveau été une année de sécheresse 
au niveau national, sur la région le déficit pluviométri-
que est au niveau de l’agglomération moins marqué que 
ces deux dernières années avec un déficit de l’ordre 
de 15 à 20 % (observé fin septembre). Il est toutefois à 
noter qu’au niveau de Vaujany situé dans le haut bassin 
de la Romanche (vallée de l’Eau d’Olle) le déficit plu-
viométrique est de 47 % fin septembre.
Au niveau de la nappe alluviale de Jouchy et Pré Grivel, 
la recharge de la nappe a été favorisée au printemps 
par l’entretien de la centrale de Péage de Vizille dont 
une turbine a été arrêtée pendant plusieurs mois. 
La décrue estivale a par contre débuté précocement 
dès le début du mois de mai pour atteindre fin octobre 
des valeurs comparables à celles de 2003 et 2004.
Ces niveaux bas de nappes ne perturbent pas l’exploi-
tation car les puits exploités sont profonds, 20 m à Pré 
Grivel et 30 m à Jouchy.
Comme chaque année, les lâchers EDF liés au turbinage 
intervenant au moment des premiers froids devraient 
permettre une recharge saisonnière de la nappe.

 là, Alcide 
il y va fort !
 

admire le 
pro du camouflage, 
petit !

Pesticides : le point de vue des insectes... 

à suivre ...

Réception le 1er juin 2005 de la rénovation de la conduite DN 250 mm en présence 
du président et de représentants du SIERG, et des entreprises participantes.
▼

2005 : une nouvelle année de sécheresse



Notre collègue Gabriel Velten nous a quittés il y a quel-
ques semaines. Vous êtes nombreux à l’avoir connu 
comme maire, très longtemps, de Champagnier, et 
encore plus longtemps comme membre de notre 
assemblée
Il a en effet représenté Champagnier au 
SIERG dès 1969, et sans discontinuer jus-
qu’à son décès. A l’exception d’une pério-
de d’interruption liée à sa santé avant 
l’été, il aura été présent toujours, que ce 
soit au bureau ou en commission d’appel 
d’offres, quelques jours encore avant son 
départ.
Au SIERG, il fut délégué d’abord, puis membre du bureau 
de 1977 à 1983, puis vice-président de 1983 à 1989, 
membre du bureau à nouveau de 1989 à 1995, vice-pré-
sident encore de 1995 à 2001 et à nouveau membre du 
bureau depuis 2001. Gabriel Velten était par ailleurs vice-
président du SIADI, présidé par notre ami Jean-Pierre 
Chavant, et membre du Conseil d’Administration de la 
SERGADI, présidée par notre ami Aimé Baratier depuis sa 
création.
Comme a su le dire son successeur à la mairie de 
Champagnier, et cela s’applique particulièrement à son 
activité au sein du SIERG, son engagement local, il l’a 
porté au niveau d’une véritable vocation.
36 années donc passées au service de l’intercommuna-
lité, plus de la moitié du temps écoulé depuis la création 
de notre syndicat.
36 années passées au service de l’eau potable, c’est-à-dire 
au service des communes adhérentes à notre syndicat et au 
service de leur population. De cet impératif de la nécessité 
du service public de l’eau, il était particulièrement con-
vaincu. 
En tant qu’homme, Gaby était animé des idéaux de justice 
et de liberté. Il en parlait peu, mais à ce titre il s’était réso-
lument situé pendant les périodes noires de notre histoire 
dans le camp de la Résistance. L’accident dont il fut victime 
lorsqu’il avait 5 ans constitua une motivation supplémen-
taire pour lutter toute sa vie contre l’adversité, l’injustice, 
la souffrance. Il sut prendre ses responsabilités également 
dans son entreprise.
Gaby, c’était aussi le bon vivant , chasseur respectueux de 
la nature, fidèle à son Alsace d’origine qu’il aimait rejoindre 
chaque année, attaché, bien sûr à sa  famille.
Retenons de lui tout cela et sa fidélité à notre syndicat dans 
lequel il tenait une place discrète, mais essentielle.

« Gaby, tu étais la sérénité souriante, toujours agréable avec 
un bon mot pour chacun, présent ponctuel, élu infatigable, 
d’une approche éclairée dans nos débats et ton jugement sans 
appel faisait de toi un ami compétent qui nous manque déjà ».

Portrait
Hommage à Gabriel VELTENAGENT TITULARISÉ EN 2005 

Sébastien PUYO 01/12/2005 - Attaché territorial

COMMISSION DU PERSONNEL
Réunie deux fois en juin et en novembre.

PROMOTIONS INTERNES
1 agent a bénéficié d’un changement de grade au titre 
de la promotion interne :
- un agent de maîtrise – Christian BONZI

1 agent a bénéficié d’un changement de grade suite           
à sa réussite au concours :

- un adjoint administratif – Dominique BERTORELLO

FORMATIONS
57 actions de formations diverses (...) 
Le SIERG a accueilli 6 stagiaires

MEDAILLES D’HONNEUR
Médaille d’honneur argent pour 20 ans de service :
- Madame Christine LEBRON 
 
Médailles d’honneur vermeil pour 30 ans de service :
- M. Michel ALLEYRON-BIRON 
- M. Jean-Luc BELIN 
- Madame Martine DEPRICK 
- Madame Catherine MICALLEF 

En interne ...

Vendredi 13 janvier à 11 h 
Vœux du SIERG

Mercredi 18 janvier à 16 h 
Bureau Syndical

Mercredi 15 février à 16 h 
Bureau Syndical

Mercredi 15 mars à 16 h 
Bureau Syndical
Mercredi 15 mars à 17 h 30
Comité Syndical

Mercredi 19 avril à 16 h 
Bureau Syndical

Mercredi 17 mai à 16 h 
Bureau Syndical

Mercredi 21 juin à 16 h 
Bureau Syndical
Mercredi 21 juin à 17 h 30
Comité Syndical

l’agenda du SIERG


